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 Programme de Mobilité Académique avec l'UFRN/Brésil 
 
I- Informations Générales 
 
Adresse: 
 
Secrétariat de Relations Internationales et Interinstitutionnelles-SRI 
Université Fédérale du Rio Grande do Norte-UFRN 
Campus Universitário, 3000- Lagoa Nova-Cep 59078-970 
Natal/RN-Brasil 
Téléphone: 55(84) 33422271 
E-mail: sri@sri.ufrn.br       
 
II-Contacts: 
 
Secrétaire des Relations Internationales: 
Professeur Márcio Venício Barbosa 
sri@sri.ufrn.br  
 
Secrétaire Adjoint des Relations Internationales: 
Professeur Renata Archanjo 
Adjunto@sri.ufrn.br 
 
Coordination de Mobilité International: 
Responsable Djalma Arlindo Marinho Pereira 
Adresse Électronique: mobilidade@sri.ufrn.br 
Téléphone : +55 (84) 33422271 
 
III-Informations Académiques: 2017.1 e 2017.2 
 
Calendrier Académique: 
1º Semestre : 2017.1-  du 13 Février  au 01 Juillet 2017 
2º Semestre : 2017.2-  du 24 Juillet au 09 décembre 2017 
Dates limites de réception des candidatures: 
- Jusqu'au 30 novembre – pour les candidats du 1º semestre (février à juin) 
- Jusqu'au 30 mai – juste pour les candidats du 2º semestre (juillet à décembre) 
Observations: Nous conseillons l'étudiant d'arriver une semaine avant le début des cours. Nous ne recevrons pas les 
candidatures hors de ces dates et nous n’accepterons pas l'arrivée de l'étudiant une semaine après le début des 
cours. 
 
Niveau offert aux étudiants d'échange  
- Graduation/Cours de Licence (formation de professeurs) et Cours de Baccalauréat 
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IV-Système de Notes: 
 
Le résultat scolaire est exprimé à l'échelle  de 0 (zéro) à 10 (dix) et il varie jusqu'à la première décimale, après 
l'arrondissement de la deuxième décimale. La période académique est divisée en trois unités. À chaque composante 
curriculaire, la moyenne partielle est calculée par la moyenne arithmétique des notes obtenues dans chaque unité.  
 
 Est considéré approuvé l'étudiant que :  
I - a la moyenne partielle égale ou supérieure à 7,0 (sept); ou a la moyenne partielle égale ou supérieure à 5,0 (cinq), 
avec le résultat égal ou supérieur à 3,0 (trois) dans toutes les unités. 
II - a la fréquence exigée,  d'un total de 75 % (soixante-quinze pourcent) ou plus de la charge horaire de la 
composante curriculaire ou 75 % (soixante-quinze pourcent) des cours dispensés, devant être considéré le chiffre le 
plus petit (critère d'assiduité). 
 
L'étudiant dont la moyenne partielle est inférieure à 5,0 (cinq) et égale ou supérieure à 3,0 (trois), et qui satisfait le 
critère d'assiduité (assiduité >= 75%), a droit à un test de récupération.  
 
Les cas relatifs à l'approbation ou réprobation sont décrits dans le tableau ci-dessous :  
 

Cas Critère Situation 

A Moyenne partielle égale ou supérieure à 7,0 Approuvé 

B 
Moyenne partielle égale ou supérieure à 5,0 et inférieure à 7,0, avec la note égale ou 
supérieure à 3,0 dans toutes les unités 

Approuvé 

C 
Moyenne partielle égale ou supérieure à 5,0 et inférieure à 7,0 avec la note inférieure à 
3,0 au moins dans une des unités 

Test de  
récupération 

D Moyenne partielle égale ou supérieure à 3,0 et inférieure à 5,0 
Test de  

récupération 

E Moyenne partielle inférieure à 3,0 Réprouvé 

 
L'étudiant recevra une description complète du système d'évaluation de l'UFRN avec son relevé de notes à la fin de 
sa période de mobilité.  
Informations sur les cours pour étudiants de mobilité: 
http://www.sri.ufrn.br/mobilidade_in.php?a=mi_cursos  
 
IV-Documents nécessaires pour la candidature : 
 
La demande de mobilité doit être faite par écrit au Secrétariat de Relations Internationales de l'UFRN, nominée SRI, 
par l'Institution d'origine de l'étudiant. La demande doit être composée par : 
1 - Formulaire de Candidature pour Mobilité Académique : 
http://www.sri.ufrn.br/mobilidade_in.php?a=mi_mobilidade 
2 – Relevé de Notes du Candidat; 
3 - Lettre avec les détails sur le choix de l'Institution d'accueil; 
4 - Lettre d'orientation de l'Institution ; 
5 – Copie du Passeport. 
Observation: La documentation peut être envoyée en PDF. 
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V-Passeport et Visa 
 
C'est obligatoire avoir le passeport valable pendant toute la période d'échange, avec le visa d'étudiant émis par le 
Consulat Brésilien dans le pays de l'étudiant d'échange, après la réception de la lettre d'acceptation de l'UFRN. 
 
VI- Assurance Santé : 
L'assurance santé/accidents personnels est obligatoire, de préférence du type particulier. Cette dernière doit être 
faite dans le pays d'origine, valable au Brésil ou utiliser le PB4 ( uniquement pour les étudiants portugais). 
 
VII- Immigration (Département de la Police Fédérale) 
Après l'entrée au Brésil, l'étudiant étranger aura 30 jours pour se rendre à la Police Fédérale, sous peine de 
déportation en cas d'absence, comptant de sa date d'entrée à l'aéroport et non de sa date d’émission du visa dans le 
passeport. Pour qu'il puisse demander le registre d'étranger, l'étudiant payera R$ 106,45 reais et pour l'émission de 
la carte d'étranger il payera R$ 204,77 reais. Les étudiants venus des pays lusophones devront payer juste la carte 
d'étranger, d'une valeur de R$204,77 reais. Pour plus d'informations, consultez le site de la Police 
Fédérale:www.dpf.gov.br et pour fixer un rendez-vous le téléphone c'est le 3204-5766, après l'entrée. 
 
VIII- Logement 
 
L'UFRN n'offre pas des logements  aux étudiants d'échange, mais l'Université peut les aider à chercher des lieux à 
travers des étudiants de l'UFRN qui participent au programme Exchange Fellows. Nous conseillons que soit faite une 
réservation d'hotel ou dans un autre lieu our les premiers jours, jusqu'au moment d'avoir une résidence définitive. 
 
IX- Repas 
Le déjeuner et le dîner sont offerts au Restaurant Universitaire (RU) et coûtent R$ 3,00. 
 
X-Links utiles: 
Notre site internet- www.sri.ufrn.br 
UFRN- www.ufrn.br 
Facebook: www.facebook.com/sri.ufrn 
Youtube: http://www.youtube.com/user/assintufrn 
Consulats brésiliens hors du Brésil: http://www.consulados.com.br/brasil/ 
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